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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
ARRETE Préfectoral N° 13/02035 du 9 octobre 2013 modifiant l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1986. 3909 
 
ARRETE N° 13/01960 du 3 octobre 2013  3910 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° DOH-2013-135 du 10 octobre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier de RIOM au titre de l’activité déclarée au mois d’août 2013. 3911 
 
ARRETE N° DOH-2013-136 du 10 octobre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier de THIERS au titre de l’activité déclarée au mois d’août 2013. 3912 
 
ARRETE N° COH-2013-137 du 10 octobre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier d’ISSOIRE au titre de l’activité déclarée au mois d’août 2013. 3913 
 
ARRETE N° DOH-2013-138 du 10 octobre 2013 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
Centre Hospitalier d’AMBERT au titre de l’activité déclarée au mois d’août 2013. 3914 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/055 du 15 octobre 2013 Relative à une demande de défrichement 
sur le territoire de : Orléat  3915 
 
 

D.I.R.E.C.C.T.E 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
Auvergne 
 
Récépissé du 16 octobre 2013 de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
numéro SAP 795097971 au nom de l’entreprise de Madame DUMONTET Céline dont le siège social est situé 
Le Madet 63160 EGLISENEUVE PRES BILLOM.  3916 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation 
 
ARRETE N° 13/01988 du 4 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3918 
 
ARRETE N° 13/01989 du 4 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3920 
 
ARRETE N° 13/01991 du 4 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3922 
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ARRETE N° 13/01992 du 4 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3924 
 
ARRETE N° 13/01996 du 4 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3926 
 
ARRETE N° 13/02006 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3928 
 
ARRETE N° 13/02007 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3930 
 
ARRETE N° 13/02008 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3932 
 
ARRETE N° 13/02009 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3934 
 
ARRETE N° 13/02010 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3936 
 
ARRETE N° 13/02011 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3938 
 
ARRETE N° 13/02012 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3940 
 
ARRETE N° 13/02013 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3942 
 
ARRETE N° 13/02016 du 7 octobre 2013 portant reconduction de l’autorisation de fonctionnement d’un 
système de vidéoprotection.. 3944 
 
ARRETE N° 13/02018 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3946 
 
ARRETE N° 13/02019 du 7 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3948 
 
ARRETE N° 13/02022 du 7 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3950 
 
ARRETE N° 13/02023 du 7 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3952 
 
ARRETE N° 13/02024 du 7 octobre 2013 autorisant la modification de l’installation d’un système de 
vidéoprotection. 3954 
 
ARRETE N° 13/02045 du 9 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3956 
 
ARRETE N° 13/02046 du 9 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3958 
 
ARRETE N° 13/02047 du 9 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3960 
 
ARRETE N° 13/02048 du 9 octobre 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 3962 
 
ARRETE N° 2013/02063 du 15 octobre 2013 accordant une dérogation horaire à un débit de boissons. 3964 
 
ARRETE N° 2013/02064 du 15 octobre 2013 accordant une dérogation horaire à un débit de boissons. 3965 
 
ARRETE N° 2013/02065 du 15 octobre 2013 accordant une dérogation horaire à un débit de boissons. 3966 
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture de THIERS 
 
ARRETE N° 2013/101 du 15 octobre 2013 portant agrément d’un garde particulier. 3967 
 
 
Sous Préfecture d’ISSOIRE 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  SSPPII --22001133  //  9922  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  portant dérogation aux horaires de fermeture des cafés, 
restaurants et discothèques 3969  
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
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Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/055 du 15 octobre 2013 Relative à une demande de défrichement sur le 
territoire de : Orléat 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 0,1900 ha d’une partie de parcelle de bois situées à  Orleat et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Orléat ZC 162p 24,2100 0,1900 
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : aménagement aire de service autoroutier. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Orleat, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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D.I.R.E.C.C.T.E 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
 

Direction de la Réglementation 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture d’ISSOIRE 
 

PRÉFET DU PUY-DE-DÔME 

  
AARRRRÊÊTTÉÉ  NN°°  SSPPII --22001133  //  9922  dduu  1177  ooccttoobbrr ee  22001133  

portant dérogation aux horaires de fermeture des cafés, restaurants et discothèques 
 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
A R R E T E 

 
 
Article 1 : En application de l’arrêté préfectoral du 26 août 2009 modifié, le bar LES GENTIANES exploité à BESSE ET 

SAINT ANASTAISE (63610) par M. Agostinho PINTO, gérant, bénéficiera d’une dérogation aux heures de fermeture 
fixées par l’arrêté susvisé. 

 
L’heure de fermeture autorisée par le présent arrêté est fixée à 2 H 00 du matin. 

 
 
Article 2  : Cette dérogation est valable 12 mois à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Pour être renouvelée, elle devra faire l’objet, de la part du responsable de l’établissement, d’une demande de renouvellement 
présentée deux mois au moins avant l’expiration de la présente autorisation. 
 
Elle est révocable à tout moment en cas d’infraction aux règles édictées par le Code de la Santé Publique et des débits de 
boissons ou par le présent arrêté. 
 
 
 
Article 3  :   - Mme la Sous-Préfète d'ISSOIRE , 

    - M. Agostinho PINTO 
    - M. le Maire de BESSE ET SAINT ANASTAISE 
    - M. le Capitaine, commandant la Compagnie de gendarmerie de LA BOURBOULE, 

 
et  tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département. 

 
 

 
Le Préfet et par délégation, 

La  Sous-Préfète de l’arrondissement d’Issoire, 
 
 
 

Hélène GERONIMI 
 
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R. 421-7 du Code de Justice Administrative) : le bénéficiaire d’une 
décision qui désire la contester peut saisir la Tribunal Administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un 
recours hiérarchique le Ministre de l’Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite 

 


